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Est-‐ce	  le	  printemps	  pour	  nos	  abeilles	  ?	  

Le	  printemps	  historique	  pour	  les	  abeilles	  et	  l’environnement	  !	  

Nos	  Députés	  ont	  voté	  un	  amendement	  qui	  interdit	  les	  pesticides	  néonicotinoïdes	  tueurs	  
d’abeilles	  sur	  le	  sol	  français.	  

Il	  est	  temps	  que	  nous	  débarrassions	  la	  France,	  puis	  l’Europe,	  de	  ces	  
pesticides	  toxiques	  responsables	  de	  la	  mort	  de	  millions	  d’abeilles	  
chaque	  année	  et	  de	  dégâts	  sur	  les	  sols,	  l’eau	  et	  la	  santé	  humaine	  

qu’on	  commence	  à	  peine	  à	  mesurer.	  

Mais	  rien	  n’est	  joué	  :	  le	  mois	  dernier	  les	  Sénateurs	  ont	  rejeté	  à	  248	  voix	  contre	  64	  un	  
amendement	  du	  même	  type,	  Le	  gouvernement	  lui	  aussi	  est	  contre	  cette	  interdiction.	  De	  leur	  

côté,	  les	  lobbies	  de	  l’industrie	  agrochimique	  sont	  sur	  le	  pied	  de	  guerre	  pour	  pousser	  les	  
Sénateurs	  à	  refuser	  le	  texte.	  

Mobilisons-‐nous	  pour	  mettre	  une	  pression	  déterminante	  sur	  nos	  Sénateurs	  afin	  de	  les	  
convaincre	  de	  voter	  en	  faveur	  de	  l’interdiction	  !	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	   _________________________________	  

	  

Pendant	  ce	  temps	  que	  font	  nos	  protégées	  ?	  

Nous	  sortons	  d’un	  hiver	  qui	  a	  été	  très	  favorable	  pour	  nos	  colonies.	  

Au	  trou	  de	  vol,	  on	  observe	  de	  nombreuses	  abeilles	  chargées	  de	  pollen,	  le	  couvain	  va	  croître	  
rapidement.	  

Mais	  nous	  constatons	  aussi	  des	  mortalités	  de	  20	  à	  30%	  dues	  à	  une	  année	  2014	  exécrable	  avec	  
comme	  conséquence	  un	  manque	  d’abeilles	  d’hiver.	  

Pour	  combler	  ces	  ruches	  vides,	  j’encourage	  tous	  les	  apiculteurs	  à	  produire	  eux-‐mêmes	  leurs	  nucléi	  en	  
multipliant	  leurs	  meilleures	  colonies.	  

En	  attendant	  le	  mois	  de	  mai,	  le	  mois	  le	  plus	  beau	  pour	  un	  apiculteur,	  

Bon	  travail	  !!!	  

Le	  Président	  

Robert	  HUMMEL	  
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Les mécanismes de la longévité chez l'abeille 

 

L'espérance de vie chez l'abeille est un sujet d'étude particulièrement intéressant dans la mesure où l'on 
observe des durées de vie très variables selon les individus. Ainsi, une reine peut vivre plus de 3 ans alors 
qu'une abeille d'été vit 40 jours et une abeille d'hiver plus de 6 mois. 

Je vous propose donc dans cet article de détailler les mécanismes du vieillissement chez 
l'abeille et de les confronter à la théorie du « bidon d'essence » chère à notre président Robert 
Hummel.  

Le premier élément qui vient à l'esprit concerne l'activité de butinage. Comme les abeilles d'hiver en sont 
privées, il serait logique de penser que c'est ce qui raccourci la durée de vie de l'abeille tant cette activité 
semble gourmande en énergie. Effectivement, les études montrent qu'il y a bien une étroite corrélation entre 
l'âge de début du butinage et l'âge de la mort. Les abeilles qui commencent le vol plus tôt meurent plus tôt. 
La mort intervient après 800 kms de vol environ ce qui est quand même beaucoup pour un si petit animal ! 
Cependant la dépense énergétique n'est pas la seule explication. En effet, les butineuses qui commencent le 
vol plus tard vivent plus longtemps et cela ne dépend pas du nombre de vols qu'elles effectuent. On peut 
donc en déduire que la durée de vie de l'abeille est directement liée au temps qu'elle passe dans la ruche. Une 
expérience a ainsi montré qu'une abeille d'été pouvait vivre 130 jours dans une ruche dont on retire 
régulièrement le couvain operculé. Cela dit, même en l'absence de vol, les abeilles vieillissent. Avec le temps, 
elles deviennent moins résistantes aux facteurs de stress comme la faim ou le stress oxydant1.  

En tout cas, la vie de notre abeille bascule dès qu'elle se met à butiner. Ce moment marque un profond 
changement dans son comportement ainsi que dans sa physiologie. L'hormone juvénile, une hormone très 
importante chez les insectes, très faiblement secrétée chez les abeilles d'intérieur atteint des valeurs très 
importantes chez la butineuse. La présence de cette hormone a des conséquences importantes sur le système 
immunitaire de l'abeille. Ainsi une forte concentration d'hormone juvénile fait baisser le nombre de cellules 
sanguines spécialisées dans la lutte contre les germes pathogènes. La butineuse est donc moins bien protégée 
que la nourrice. Cela va dans le sens  de l'instinct de survie : la nourrice assure l'avenir de la colonie alors 
que la butineuse va mourir dans peu de temps…  

Il est cependant possible d'inverser le cours du temps pour une butineuse : cela s'appelle le processus de 
réversion et cela permet à une butineuse de redevenir nourrice. On peut imposer expérimentalement ce 
processus aux abeilles : on tire deux cadres de couvain ouvert d'une ruche normale que l'on met dans une 
caisse qui prend la place de la ruche d'origine. Le reste est placé au-dessus et ouvert pour permettre la sortie 
des butineuses. On laisse une grille entre les deux ruches pour que les odeurs passent. Les butineuses 
rejoignent la ruche du bas et se trouvent obligées de faire les nourrices. On constate que le taux d'hormone 
juvénile baisse et que les cellules immunitaires réapparaissent chez ces butineuses redevenues nourrices ! 

Ces constats s'expliquent par la présence d'une protéine très importante : la vitellogénine. Il s'agit d'une 
lipoprotéine (c'est-à-dire qui ajoute des propriétés de corps gras aux propriétés de protéine) qui est une 
substance de réserve mais aussi de transport des lipides dans le sang. La vitellogénine est chez les ovipares le 
précurseur du vitellus (le jaune d’œuf chez les oiseaux) qui permet le développement de l'embryon jusqu'à 

                                                

1 Le stress oxydant est dû à l'action de substances nocives internes ou externes à l'organisme. Le métabolisme qui 
permet le fonctionnement de l'organisme produit ces substances. C'est le cas par exemple pour l'extraction de 
l'énergie du sucre à partir de l'oxygène et qui produit les fameux radicaux libres. Un organisme jeune et en bonne 
santé produit naturellement des substances qui permettent d'inhiber les radicaux oxydants. L'exposition aux 
pesticides est une autre cause possible du stress oxydant. 
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l'éclosion. On la retrouve en abondance au niveau des ovaires de la reine mais aussi chez les ouvrières. C'est 
une protéine « magasin » dans lequel l'organisme va puiser au fur et à mesure des besoins. Comme d'autres 
protéines on la retrouve stockée dans le corps gras2. Des études ont montré qu'elle est directement utilisée 
dans la production de la gelée royale. On en trouve donc dans les glandes hypopharyngiennes surtout chez 
les nourrices et les abeilles d'hiver. Enfin, elle représente de 30 à 50 % des protéines totales de l'hémolymphe 
(le sang de l'abeille). La production de la vitellogénine commence deux à trois jour après la naissance pour 
atteindre un pic vers les 12 jours. La butineuse en est pratiquement dépourvue. On le voit, le rôle de la 
vitellogénine est primordial : lorsque ses réserves fondent l'abeille abandonne son rôle de nourrice pour 
devenir butineuse.  

La vitellogénine a également la capacité de se lier au zinc, métal présent chez l'abeille et qui est un des 
principaux agents de lutte contre le stress oxydant. Les atomes de zinc capturent ainsi les radicaux libres 
pour s'opposer au vieillissement des tissus. Une étude de 2006 a également montré que les abeilles qui 
possèdent beaucoup de vitellogénine résistent mieux aux pesticides. Enfin, la vitellogénine est l'élément 
central de la production des abeilles d'hiver. En fin de saison ces jeunes abeilles qui ont moins de larves à 
nourrir accumulent la vitellogénine dans le corps gras.  

Nous venons de voir l'importance de la vitellogénine dans la vie de notre abeille. Mais pourquoi et comment 
fluctue-t-elle ? Dans l'état actuel des connaissances, on pense que la vitellogénine et l'hormone juvénile 
interagissent par répression mutuelle : la vitellogénine réprime la sécrétion de l'hormone juvénile ; et 
l'hormone juvénile, dès que son taux s'élève dans l'hémolymphe, inhibe la vitellogénine. Chez la jeune 
abeille les réserves importantes de vitellogénine maintiennent au plus bas la sécrétion de l'hormone juvénile. 
Mais au fur et à mesure de l'alimentation des larves et de ses congénères, la nourrice épuise ses réserves de 
vitellogénine et le taux d'hormone juvénile augmente.  L'abeille devient alors butineuse et commence alors le 
processus de vieillissement.  

Ce mode de fonctionnement pourrait ainsi expliquer comment varroa et pesticides agissent pour produire les 
mortalités hivernales que les apiculteurs ont connues ces dernières années. Ainsi varroa consomme les 
réserves nutritives de la larve et le stress oxydant provoqué par l'exposition aux pesticides a un effet 
répresseur sur la vitellogénine. On comprend que la combinaison de ces deux facteurs fait que l'abeille 
d'hiver sera confrontée plus tôt dans la mauvaise saison à un manque de la substance assurant sa longévité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

[1] J. Kievits, « La santé de l'abeille », Journal de la FNOSAD, n°256, juillet-août 2013. 

                                                

2 Les corps gras sont de minces couches de cellules organisées en lobes qui tapissent l'abdomen de l’abeille, juste 
sous la cuticule. Outre le stockage de la graisse ce sont des organes ou se produit la synthèse de nombreuses 
protéines et notamment la vitellogénine. 

Corps gras d’une ouvrière 
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CODE DE BON VOISINAGE 
 
 

En tant qu’apiculteur responsable, je m’engage à : 
 

1. Respecter l'arrêté préfectoral relatif à l'implantation de ruchers  
dans les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin : 

- implantation à plus de 10 m de la voie publique 
- implantation à plus de 5 m si les propriétés voisines sont des bois, etc. 
- implantation à plus de 100 m s'il s'agit d'établissements à caractères collectifs 
- Maintient de la dérogation « mise en place d'une palissade de plus de 2m (...) » 

 
2. Déclarer chaque année mes ruches auprès du GDS apicole de mon département ou par internet. 

- GD 67 ' Maison de l'agriculture - 2 rue de Rome - 67300 Schiltigheim Tél : 03 88 19 16 73 
gds67@reseaugds.com 

 
- GDS 68 - Chambre d'agriculture - 11 rue Jean Mermoz - 58127 Ste Croix en plaine BP 80038  
Tél : 03 89 22 28 00 
Gds68@gds68.com 

 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/teleruchers 

 
3. Accepter et comprendre les craintes de mes voisins (risques de piqûres...). Ecouter leurs 

demandes et chercher des solutions à mettre en place pour résoudre les problèmes qui pourraient 
survenir (mise en place d'une haie de plus de 2 mètres de haut pour détourner les couloirs de vol 
des ruches des terrains voisins; d’un abreuvoir pour éviter que les abeilles ne partent vers les 
piscines, etc.) 
 

4. Limiter le nombre de colonies pour éviter un sur-butinage dans l'environnement direct des ruches. 
 

5. Eviter des manipulations qui peuvent générer des comportements agressifs ou trop 
d'effervescence  (pillage...) dans le rucher. 

 
6.  Mettre en œuvre des techniques qui limitent l'essaimage, récolter rapidement les essaims 

présents dans l'environnement immédiat de mon rucher et faire appel à un autre apiculteur ou 
agent spécialisé pour toute demande que je ne pourrai satisfaire. 

 
7.  informer mes voisins du rôle essentiel joué par mes abeilles au niveau de l'environnement (apport 

pour leurs fruitiers...) et leur donner les conseils utiles pour qu'ils puissent améliorer leur jardin en 
introduisant des plantes mellifères et pollinifères et en limitant au maximum l'utilisation de produits 
phytosanitaires. 
 
Et surtout ... 

 
8. Me rapprocher d'un groupement sanitaire ou d'une association d'apiculteurs locaux qui me 

donnera tous les conseils utiles pour mon rucher, notamment en matière d'assurance et de 
responsabilité civile. 

 
- Fédération des Syndicats des Apiculteurs du Bas-Rhin georges.winterberger@wanadoo.fr 
- Fédération des Syndicats des Apiculteurs du Haut-Rhin a.frieh@orange.fr 
- GDSA du Bas Rhin rene.h@evc.net 
- GDSA du Haut Rhin  gaston.furstenberger@orange.fr 
 
9. Veiller au bon état de santé de mon rucher, notamment en participant au contrôle sanitaire 

proposé par les GDSA et en renouvelant chaque année un tiers des cadres de chaque ruche (les 
cadres les plus sombres). 
 

10. Ne pas laisser les vieux cadres et les ruches décédées pour des raisons inconnues se faire piller 
par les abeilles du voisinage (transmission de la loque ou des autres maladies contagieuses). 
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Initiation	  à	  l’Apiculture	  
	  

La	  formation	  	  initiation	  à	  l’apiculture	  à	  démarrée	  samedi	  	  14	  mars	  2015	  et	  se	  
poursuivra	  sur	  plusieurs	  samedis	  	  après-‐midi.	  Les	  cinq	  premier	  après-‐midi	  
seront	  consacrés	  à	  la	  théorie	  et	  suivi	  au	  courant	  de	  l’année	  apicole	  de	  cours	  
pratiques.	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

Voici	  les	  différents	  thèmes	  théoriques	  abordés	  :	  

• Historique	  de	  l’abeille	  
• Les	  races	  d’abeilles	  
• L’anatomie	  et	  la	  biologie	  de	  l’abeille	  
• La	  colonie	  d’abeille	  
• Création	  et	  conduite	  d’un	  rucher	  
• L’année	  apicole	  
• Les	  produits	  de	  la	  ruche	  
• L’essaimage	  	  
• Les	  maladies	  
• Présentation	  de	  la	  ruche	  Warré	  et	  Sander.	  

	  

Bonne	  chance	  et	  beaucoup	  de	  succès	  à	  la	  promotion	  DREYER.	  
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MARCHE	  	  POPULAIRE	  
Dimanche	  	  14	  juin	  2015	  à	  9	  heures	  

Organisée	  par	  

Le	  Syndicat	  des	  Apiculteurs	  de	  Thann	  &	  Environs	  

	  

Départ	  :	  	  	  	  Restaurant	  «	  La	  maison	  Blanche	  »	  à	  Vieux-‐Thann	  

Destination	  :	  	  	  	  	  Rucher	  de	  M.	  Hummel	  à	  Steinbach,	  en	  passant	  par	  le	  Hirnelestein	  

Retour	  :	  	  	  	  Au	  rucher-‐école	  à	  Vieux-‐Thann	  pour	  l’apéritif	  et	  le	  barbecue.	  

Nota	  :	  	  	  Café	  ou	  boisson	  vous	  attendent	  à	  Steinbach.	  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Au	  retour,	  utiliser	  le	  parking	  après	  le	  pont	  de	  la	  Thur.	  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Les	  desserts	  sont	  les	  bienvenus	  !!!	  
Ceux	  qui	  ne	  souhaitent	  pas	  participer	  à	  la	  marche	  sont	  néanmoins	  cordialement	  invités	  à	  se	  joindre	  à	  
l’apéritif	  et	  au	  repas	  !	  

	  

Talon	  réponse	  à	  renvoyer	  impérativement	  pour	  le	  05	  juin	  2015	  accompagné	  du	  règlement	  à	  l’ordre	  
de	  M.	  Hummel,	  20	  rue	  Bellevue	  68800	  Thann.	  Tél	  :	  03.89.37.09.13	  

Nom	  :______________________________	  Prénom	  ;________________	  

Participe	  aux	  frais	  du	  repas	  :	  Enfant	  :	  	  	  	  8€	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Adulte	  :	  12€	  

Nombre	  de	  personnes	  :	  	  	  	  	  	  Adulte	  :	  __________	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  Enfant	  :	  ____________	  

MARCHE POPULAIRE
DIMANCHE 14 JUIN 2015

À 9 HEURES
Organisée par 

Le syndicat des Apiculteurs de Thann & Environs

✁


